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UNE BRANCHE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
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RECOUVREMENT
Urssaf

Maladie

Vieillesse

Famille

AT-MP

DÉPENSES

La branche AT-MP gère le système légal 
d’assurance des dommages corporels liés au travail :
 accidents du travail
 accidents de trajet
 maladies professionnelles



LA BRANCHE AT/MP DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
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Indemniser
les victimes

Prévenir les risques 
professionnels

- Moyens humains

- Moyens techniques

- Moyens financiers

Tarifer les 
entreprises

ASSURANCE 
AT-MP



2 FAMILLES D'INCITATIONS FINANCIÈRES
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• Les incitations financières positives
 Les ristournes sur taux de cotisation
 Les contrats de prévention
 Les subventions prévention
 Les subventions expérimentales

• Les incitations financières négatives
 L’injonction / cotisation supplémentaire

 Des incitations permises par le Code de la Sécurité Sociale (Art. L422-5 et L242-7)
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LES CONTRATS DE PRÉVENTION
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LES CONTRATS DE PRÉVENTION

Pour quelles entreprises ?
• Moins de 200 salariés
• Document unique à jour
• Cotisations sociales à jour

• Ciblées par une Convention Nationale d’Objectifs

La CNO
• est conclue pour 4 ans entre la CNAM / Fédération(s) professionnelle(s)
• définit les codes-risques visés
• fixe les risques et mesures de prévention prioritaires
• définit les taux de participation financiers de la caisse

 Liste des CNO en vigueur sur ameli.fr8



COMMENT CONNAÎTRE SON CODE RISQUE ?
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EXEMPLES DE CONVENTION EN VIGUEUR

10 BTP

Négoce de matériaux de 
construction

Réparation 
automobile

Entreposage 
frigorifique

Métallurgie TMS CTN C

http://www.ameli.fr/employeurs/prevention/recherche-de-cno/pdf/CNO_B017.pdf
http://www.ameli.fr/employeurs/prevention/recherche-de-cno/pdf/CNO_A104.pdf


EXEMPLES DE MESURES FINANCÉES
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LES CONTRATS DE PRÉVENTION

Mise en œuvre d’un contrat de prévention

1. Demande écrite de l’entreprise

2. Intervention d’un préventeur CRAMIF : 
Diagnostic et montage du projet (plan d’action, chiffrage, calendrier,…)

3. Signature du contrat

4. Réalisation des investissements et versements des avances

 Si l’intégralité du programme est réalisée, les avances sont transformées en subvention
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LES CONTRATS DE PRÉVENTION

Quelques chiffres ….
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2022 : 87 contrats signés pour un montant de 2,6 millions d’euros
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LES SUBVENTIONS PRÉVENTION
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Aide médico-sociale à domicile
• Cible : uniquement pour le code risque 853 AB : Services d’aide sociale à domicile (auxiliaires de vie, aides ménagères…)
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer :

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour acquérir les équipements : 
• Draps de glisse
• Coussin unidirectionnel pour relevage de l’aidé en fauteuil
• Ceinture de transfert multiprises pour l’intervenant à domicile
• Barre / poignée d’appui véhicule
• Coussin rotatif / disque de transfert / disque pivotant
• Matériel léger de lavage des sols (balai)

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour les formations : 
• Formation Animateur en Prévention du secteur de l'Aide et Soin à Domicile (AP ASD)
• Formation Acteur en Prévention Secours du secteur de l'Aide et Soin à Domicile (APS ASD) 
• Formation Acteur en Prévention des Risques liés à l'Activité Physique du secteur Sanitaire et Médico-Social (PRAP 2S)
• Formation de Formateur en Prévention des Risques liés à l’Activité Physique du secteur Sanitaire et Médico-Social (PRAP 2S)
• Formation de Maintien et d'Actualisation des Compétences (MAC) des formations AP ASD et APS ASD, formations Acteur et de Formateur PRAP 2S 

(dont  ALM : Accompagnement à La Mobilité de la personne).
- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour une prestation d’accompagnement : 

• Accompagnement (coaching) de l’animateur prévention et/ou directeur sur une durée de 2 jours 
15



SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Aide médico-sociale en établissement
• Cible : uniquement pour les codes risques 853 AC : Accueil, hébergement en établissement pour personnes âgées

(maisons de retraite) et 853 AD : Accueil, hébergement en établissement pour personnes handicapées (enfants et
adultes).

• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer :

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour acquérir les équipements : 
• Sièges de douche et/ou de bain réglables électriquement
• Rails de transfert configuration en H (cahier des charges)
• Moteurs fixes décrochables/débrochables (pour rails de transfert)
• Chariots à fond mobile (pour le linge...)
• Autolaveuse (avec cahier des charges)
• Equipement d’assistance électrique à la manutention des chariots de distribution des repas (cahier des charges)

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour les formations : 
• Formation Animateur Prévention du secteur Sanitaire et Médico-Social (AP SMS, ex HAPA)
• Formation Acteur Prévention des Risques liés à l'Activité Physique du secteur Sanitaire et Médico-Social (PRAP 2S)
• Formation Acteur Prévention des Risques liés à l'Activité Physique du secteur de l'Industrie, BTP, Commerce et activités de bureau (PRAP IBC)
• Formation de Formateur en Prévention des Risques liés à l’Activité Physique du secteur Sanitaire et Médico-social (PRAP 2S)
• Formations de Maintien et d'Actualisation des compétences  (MAC) AP SMS et PRAP (Acteur et Formateur) 

(dont ALM : Accompagnement à La Mobilité de la personne)
- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour les prestations d’accompagnement : 

• Accompagnement (coaching) de l’animateur prévention et/ou directeur sur une durée de 2 jours 16



SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

RPS Accompagnement
• Cible : tous secteurs d’activités à l'exclusion des organismes de la fonction publique
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023 
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer :

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour les prestations d'accompagnement (1 et/ou 2) : 

• Prestation 1 :
Réalisation du diagnostic / repérage des facteurs de RPS, et accompagnement à l’élaboration du plan d’action par un consultant
 peut être financée de façon isolée

• Prestation 2 :
Accompagnement à la mise en œuvre du plan d'action, au suivi et à l'évaluation des actions par un consultant (les actions du plan d'action ne sont
pas finançables dans le cadre de cette subvention)
 peut être financée suite à la réalisation de la prestation 1 ou d’une prestation équivalente non financée par la Subvention Prévention réalisée par un

consultant référencé de l’Assurance Maladie - Risques Professionnels.
Dans le cas d'une prestation non financée, le diagnostic et le plan d’action formalisés datés de moins de 24 mois devront être fournis lors de la demande
subvention.
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

TMS Diagnostic et Formation
• Cible : tous secteurs d’activités à l'exclusion des organismes de la fonction publique
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer 70% du montant hors taxes de : 

- Prestation 1 : formation d’une personne ressource salariée de l'entreprise, en charge du projet TMS
- Prestation 2 : réalisation d'une étude ergonomique des situations de travail concernées par le risque de TMS 
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TMS Action
• Cible : tous secteurs d’activités à l'exclusion des organismes de la fonction publique
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer 50% du montant hors taxes de l'achat et l'installation de nouveaux matériels

et équipements, visant à réduire les contraintes physiques en particulier lors de manutentions manuelles
de charges, d'efforts répétitifs ou de postures contraignantes.

Cet investissement fait suite obligatoirement à la réalisation d'un diagnostic ergonomique et d'un plan d'action réalisé
par une personne compétente permettant d'objectiver l'achat des équipements et le besoin en formations.

SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

TOP BTP
• Cible : les entreprises effectuant des opérations de bâtiment et de travaux publics dans les secteurs

d'activité du CTN B Industries du bâtiment et des travaux publics (à l'exception des activités 455 ZB,
753 CA, 753 CB et 911 AA) et les constructeurs de maisons individuelles du n° de risque 703 AD
Promotion, vente, location ou administration de biens immobiliers du CTN G Commerce non
alimentaire.

• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer :

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour les équipements permettant de prévenir le risque de 
chutes de hauteur :
• Achat d’échafaudage de pied MDS (limité à 1 ensemble de même modèle et de même fabricant) ou d’échafaudage roulant MDS (limité à 3 

unités) 
• Options complémentaires pouvant être cumulables et obligatoirement associées à l’achat d’un échafaudage MDS :  

- En option 1, achat d’une remorque avec rack (limitée à 1 unité) pour le transport des échafaudages
- En option 2, achat d’escaliers d’accès pour échafaudages (limités à 5 unités)
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

TOP BTP (suite 1)
- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour acquérir les équipements permettant de prévenir les

risques de chutes de hauteur et de plain-pied sur les zones fréquemment circulées :
• Protections des trémies d’escaliers et d’ascenseurs
• Accès provisoires
• Passerelles d’accès, de franchissement ou de chargement/déchargement
• Quais de chargement/déchargement pour cheminement piétons
• Podiums de lavage pour bennes à béton
• Recettes à matériaux
• Plateformes à maçonner ou tables élévatrices (équipées de protections contre les chutes /mise à niveau sans effort important)
• Plateformes de travail en hauteur (PIR et PIRL)
• Micro PEMP faible largeur (90 cm max)
• Plateformes d’accès et de travail aux prémurs
• Plateformes d’accès en fond de fouille

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour acquérir les équipements permettant de prévenir les
risques de TMS liées aux vibrations :
• Outillage portatif anti-vibratile (perforateur, brise-béton, tronçonneuse uniquement)
• Radiocommande pour machines guidées à la main
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

TOP BTP (suite 2)
- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour acquérir les équipements permettant de prévenir les

risques d’ensevelissement (travaux en tranchées) :
• Blindages légers manuportables
• Garde-corps de blindage, pinces pour garde-corps de blindage (pour les détenteurs de blindages)

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour acquérir les équipements permettant de prévenir le
risque chimique et les TMS par l’amélioration des conditions d’hygiène et de l’organisation sur les chantiers :
• Bungalows de chantier mobiles et autonomes, isolés et chauffés, destinés à héberger le personnel et comportant lave-mains et sanitaires
• Coffrets électriques de chantier (limitation à 3 unités par entreprise)

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour les formations à la sécurité pour faire monter en
compétence les professionnels :
• Formation de l’encadrement à effectuer l’accueil et la formation à la sécurité des nouveaux arrivants
• Formations aux travaux en hauteur
• Formation  à la coordination SPS Niveau 3
• Formation à la mise en œuvre de la mission SPS sur les chantiers de maisons individuelles
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Captage fumées de diesel
• Cible : tous secteurs d’activités à l'exclusion des organismes de la fonction publique
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer :

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour les installations de captage et équipements :
• Acquisition ou rénovation d’un système d’extraction des gaz et fumées d’échappement avec des capteurs adaptés à l’activité (cahier des

charges). Il peut s’agir de systèmes fixes, ou sur rail
• Remplacement de l’extracteur et/ou du capteur d’un système d’extraction des gaz et fumées d’échappement existant (incluant les conduits

d'extraction le cas échéant), pour obtenir l'efficacité prévue au cahier des charges
• Acquisition d'une cabine en surpression (centre de contrôle technique PL uniquement) pour la protection des salariés lors des phases polluantes

du contrôle technique autorisant le contrôleur technique à s'éloigner du véhicule (phase de mesure de l'opacimétrie des gaz d'échappement). Le
financement porte sur la fabrication de la cabine, sa pose et l'installation des équipements de contrôle (non fournis) dans la cabine (cahier des
charges). Une cabine pressurisée sans apport d'air neuf au centre de contrôle technique n'est pas financée.

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour la vérification des performances aérauliques et 
acoustiques des équipements financés.
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Risque Chimique Equipements
• Cible : tous secteurs d’activités à l’exclusion des organismes de la fonction publique
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer : 

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour les équipements avec captage des polluants :
• Sorbonne de laboratoire avec rejet des polluants à l'extérieur des locaux, incluant la compensation des débits d'air extraits (cahier des charges)
• Armoire de sécurité ventilée de stockage de produits chimiques avec rejet des polluants à l'extérieur ou à défaut avec caisson de filtration

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour les équipements réduisant les risques d’exposition :
• Fontaine de dégraissage biologique et fontaine lessivielle (cahier des charges)
• Bac de rétention
• Dispositif de brumisation pour abattage des poussières
• Aspirateur de chantier destiné à être utilisé par les professions travaillant le plâtre, les métaux (acier, inox) ou exposées aux particules de

carbone, bois/poussières de farine/plastiques exposées aux poussières de silice cristalline ou de plomb de classe L, M (ou H) selon les activités
(cahier des charges)

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour la vérification des performances aérauliques et 
acoustiques des sorbonnes de laboratoire.
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Captage peinture en menuiserie
• Cible : tous secteurs d’activités à l’exclusion des organismes de la fonction publique
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet  de financer : 

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour les équipements pour le captage des vapeurs et aérosols :
• Box ou laboratoire de préparation pourvu d'un dispositif de captage localisé des vapeurs des produits préparés avec rejet de l'air extrait à

l'extérieur des locaux
• Cabine de peinture ou de vernissage avec rejet de l’air à l’extérieur des locaux
• Enceinte de séchage avec captage des vapeurs émises lors de la phase de séchage des peintures et vernis, et rejet de l’air extrait à l’extérieur

des locaux
• Equipement de nettoyage automatique des outils fermé et ventilé à son ouverture avec rejet des polluants à l’extérieur des locaux

Les équipements complémentaires associés aux équipements de captage pour la compensation de l’air extrait pourront également être financés.

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour la vérification des performances des équipements pour le captage
des vapeurs et aérosols.
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Captage fumées de soudage
• Cible : tous secteurs d’activités à l’exclusion des organismes de la fonction publique
• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer :

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour les équipements ou installations :
• Torches aspirantes TIG, torches aspirantes MIG-MAG, dosserets aspirants, gabarits aspirants, bras aspirants, tables aspirantes, cabines,

enceintes pour le soudage robotisé (les hottes aspirantes sont exclues)
• Réseaux ou groupes aspirants avec rejet des fumées à l’extérieur
• Installation pour l'introduction mécanique d’air réchauffé en période froide en compensation des débits extraits
• Dispositifs d’aide à la manipulation des équipements et de mise en position des pièces : équilibreurs, potences, supports dévidoirs, vireurs, en

option et uniquement en complément du financement d’installations de captage localisé

- 70% du montant hors taxes des sommes engagées pour la vérification des performances aérauliques et 
acoustiques des équipements financés
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SUBVENTIONS PRÉVENTION NATIONALES 

Amiante
• Cible : tous secteurs d’activités à l’exclusion des organismes de la fonction publique

Les entreprises certifiées (ou en cours de certification) pour les activités de confinement et de retrait
d’amiante (dites de sous-section 3) par un organisme accrédité par le COFRAC sont exclues.

• Durée de validité : à compter du 1er janvier 2023
• Montant minimum de subvention est de 1 000,00 € et plafonné à 25 000,00 €.
• Cette aide permet de financer :

- 50% du montant hors taxes des sommes engagées pour les équipements :
• Aspirateur équipé d'un filtre à Très Haute Efficacité (THE) doté d'un système de changement de sac en sécurité
• Unité mobile de décontamination portée, tractée ou autonome
• Dispositif de production et de distribution d’air de qualité respirable
• Masque complet à adduction d’air (ou à ventilation assistée) type TM3P (le nombre de masques sera limité au nombre d'attestations de

compétences fournies)

Le chef d’établissement devra former un référent au risque "Amiante" par un organisme de formation certifié sous-
section 3 ou habilité sous-section 4 par le réseau INRS / Assurance Maladie – Risques professionnels.
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PROGRAMMES CIBLE 
PRIORITAIRE

RISQUES 
CIBLES MESURES FINANCEES

AIDE MEDICO-SOCIALE
A DOMICILE

Code risque : 
853 AB TMS, 

lombalgies et 
chutes

Formation des référents, accompagnement des directions, des référents et des équipes, acquisition de
matériels adaptés notamment pour la mobilisation des personnes.

AIDE MEDICO-SOCIALE
EN ETABLISSEMENT

Codes risques : 
853 AC et 853 AD 

RPS
ACCOMPAGNEMENT Tous secteurs RPS

Prestation 1 : 
Diagnostic / repérage des facteurs de RPS, et accompagnement à l’élaboration du plan d’action.
Prestation 2 : 
Accompagnement par un consultant à la mise en œuvre du plan d’action, au suivi et à l’évaluation des 
actions.

TMS DIAGNOSTIC et 
FORMATION Tous secteurs TMS

2 Prestations possibles :
Formation d'une personne ressource TMS et/ou
Prestation ergonomique pour la réalisation d'un diagnostic et d’un plan d'action.
Organismes de formation dans la liste indicative INRS de cabinets d’ergonomie.

TMS ACTION Tous secteurs TMS Tout matériel ou formation préconisé dans un plan d'actions issu d’un diagnostic ergonomique réalisé
par une personne compétente en prévention des TMS.

LES PROGRAMMES VALIDES A COMPTER DU 01 JANVIER 2023
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PROGRAMMES CIBLE 
PRIORITAIRE

RISQUES 
CIBLES MESURES FINANCEES

TOP BTP CTN B, G Chutes, TMS

Echafaudage de pied MDS (limité à 1 ensemble de même modèle et de même fabricant) ou
d’échafaudage roulant MDS (limité à 3 unités)
En option 1, achat d’une remorque avec rack (limitée à 1 unité) pour le transport des échafaudages.
En option 2, achat d’escaliers d’accès pour échafaudages (limités à 5 unités).
Les 2 options sont cumulables et obligatoirement associées à l’achat d’un échafaudage MDS.

Matériels (autres qu’échafaudages) : protections des trémies d’escaliers et d’ascenseurs, accès
provisoires, passerelles d’accès, de franchissement ou de chargement/déchargement, quais de
chargement/déchargement pour cheminement piéton, podiums de lavage pour bennes à béton,
recettes à matériaux, plateformes à maçonner ou tables élévatrices (équipées de protections contre les
chutes /mise à niveau sans effort important), plateformes de travail en hauteur (PIR et PIRL), micro
PEMP faible largeur (90 cm max), plateformes d’accès et de travail aux prémurs, plateformes d’accès
en fond de fouille, outillage portatif anti-vibratile (perforateur, brise-béton, tronçonneuse),
radiocommande pour machines guidées à la main, blindages légers manuportables, garde-corps de
blindage, pinces pour garde-corps de blindage (pour les détenteurs de blindages), bungalows de
chantier mobiles et autonomes, isolés et chauffés, destinés à héberger le personnel et comportant
lave-mains et WC, coffrets électriques de chantier (limités à 3 unités par entreprise).

Formations : formation de l’encadrement à effectuer l’accueil et la formation à la sécurité des nouveaux 
arrivants , formations aux travaux en hauteur, formation à la coordination SPS Niveau 3, formation à la 
mise en œuvre de la mission SPS sur les chantiers de maisons individuelles.

LES PROGRAMMES VALIDES A COMPTER DU 01 JANVIER 2023

29



PROGRAMMES CIBLE 
PRIORITAIRE

RISQUES 
CIBLES MESURES FINANCEES

CAPTAGE FUMEES 
DE DIESEL Tous secteurs Risques  

chimiques

Acquisition ou rénovation d’un système d’extraction des gaz et fumées d’échappement avec des capteurs adaptés à
l’activité
Remplacement de l’extracteur et/ou du capteur d’un système d’extraction des gaz et fumées d’échappement
existant
Acquisition d’une cabine en surpression (centre de contrôle technique PL uniquement)

RISQUE CHIMIQUE 
EQUIPEMENTS Tous secteurs Risques 

chimiques

Equipements avec captage des polluants : sorbonne de laboratoire avec rejet des polluants à l’extérieur, incluant la
compensation des débits d’air extraits ; armoire de sécurité ventilée de stockage de produits chimiques avec rejet
des polluants à l’extérieur ou à défaut avec caisson de filtration.
Equipements réduisant les risques d’exposition : fontaine de dégraissage biologique et fontaine lessivielle, bac de
rétention, dispositif de brumisation pour abattage des poussières, aspirateur de chantier de classe L, M (ou H).
Vérification des performances des « Sorbonnes de laboratoire »

CAPTAGE PEINTURE 
EN MENUISERIE

Tous secteurs
Ayant une activité 

de menuiserie

Risques  
chimiques

Equipements pour le captage des vapeurs et aérosols : box ou laboratoire de préparation pourvu d’un dispositif de
captage localisé des vapeurs des produits préparés et rejet de l’air extrait à l’extérieur des locaux, cabine de
peinture ou de vernissage avec rejet de l’air extrait à l’extérieur des locaux, enceinte de séchage avec captage des
vapeurs émises lors de la phase de séchage des peintures et vernis et rejet de l’air extrait à l’extérieur des locaux,
équipement de nettoyage automatique des outils fermé et ventilé à son ouverture avec rejet des polluants à
l’extérieur.
Vérification des performances des équipements pour le captage des vapeurs et aérosols

CAPTAGE FUMEES 
DE SOUDAGE

Tous secteurs Risques  
chimiques

Installations de captage localisé (torches aspirantes TIG, torches aspirantes MIG-MAG, dosserets aspirants,
gabarits aspirants, bras aspirants, tables aspirantes, cabines, enceintes pour le soudage robotisé)
Réseaux et groupes aspirants avec rejet des fumées à l’extérieur
Installation pour l’introduction mécanique d’air réchauffé en période froide en compensation des débits extraits
Dispositifs d’aide à la manipulation des équipements et de mise en position des pièces : équilibreurs, potences,
supports dévidoirs, vireurs en option et uniquement en complément du financement d’installations de captage
localisé

AMIANTE Tous secteurs Risques 
chimiques

Aspirateur avec filtre THE (Très Haute Efficacité) et système de changement de sac en sécurité
Unité mobile de décontamination porté, tracté ou autonome
Dispositif de production et de distribution d’air de qualité respirable
Masque complet à adduction d’air ou à ventilation assistée type TM3P

LES PROGRAMMES VALIDES A COMPTER DU 01 JANVIER 2023



ZOOM SUR LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Les Subventions Prévention permettent de financer uniquement : 
Les équipements et/ou les prestations commandés à partir du 1er septembre 2022 et livrés/réalisés à partir du 
1er janvier 2023.

Les dossiers de Subventions Prévention peuvent faire l'objet d'un contrôle : 
Dans le cadre de la politique de lutte contre les fraudes, un dossier est susceptible de faire l’objet de visites sur site
après versement de l’aide financière par les agents des caisses régionales qui exigeront de vérifier l’effectivité des
investissements, des formations et des prestations réalisées ainsi que les justificatifs originaux et les éléments liés aux
attestations sur l’honneur. Si l’équipement est non monté, non installé, ou s’il n’est pas visible, si les prestations n’ont pas
été réalisées, ou si les déclarations sur l’honneur se révélaient erronées, la Caisse Régionale demandera par voie de
contentieux le remboursement de la totalité de la subvention accordée et pourra appliquer une pénalité financière ou
déposer plainte pénale en cas de fraude avérée.

La Caisse Régionale peut également procéder à des mesures afin de vérifier la conformité de l’installation avec le cahier
des charges. L’entreprise s’engage donc à ne pas revendre l’équipement pour lequel elle a bénéficié d’une Subvention
Prévention durant un an à compter de la livraison de l’équipement, à défaut son remboursement pourra être exigé.
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NOUS CONTACTER
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• Adresse

CRAMIF - Prévention des Risques Professionnels
Direction des Services Extérieurs
17-19 avenue de Flandre
75954 Paris Cedex 19

• Contact téléphonique :

• Réservations Subventions Prévention uniquement via le compte AT/MP - NET-ENTREPRISES.FR
https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp

• Site Cramif : https://www.cramif.fr/

• Site CNAM : www.ameli.fr/entreprise

NOUS CONTACTER
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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